
Compte Rendu de l’Assemblée Générale de la MJC de Bussières  

 
Pour l’année 2019 - Le vendredi 25/09/2020 à 18h30 

 

 

Présents :  

Roy Emmanuelle (Trésorière 2017-2019) ;  

Delphine Dalex-Baroux (Présidente 2017-2019);  

Véronique Vaudan (Secrétaire 2017-2019),  

Annick Coupas (administratrice),  

Yvan Gayet (administrateur),  

Agnès Lombard (administratrice),  

Fabienne Maugé (administratrice),  

Georges Suzan (Maire de Bussières),  

Aliaga Cathy (Elue de Bussières),  

Dubreuil Françoise (Elue de Bussières),  

Dupuy Marcel (Elu de Bussières),  

Vertaure Régine (Elue de Bussières),  

Mollon Isabelle (Elue St Marcel de Félines),  

Cécile Poyet ( ADMJC 42) 

     

Excusés :  

Gwendoline Davaine (Vice trésorière),  

Virginie Pellier (administratrice),  

Mairie de Balbigny,  

Mairie de Violay.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En tout 25 personnes présentes 

     

 Présentation des comptes de la MJC de Bussières avec un diaporama (ci-joint) : 

Tableau simplifié des comptes par activités. 

Le bilan pour l'année 2019 :  

 

Total ressources : 160 409,79 € 

Résultat net comptable : 10 477,11 € 

Total du bilan : 53 656,03 € 

 

Le rapport financier et le rapport d'activité ont été votés à l'unanimité  

 

 Présentation des rapport moraux de chaque administrateur dont celui de la 

présidente (disponible sur le site internet de la MJC). 

Les rapports moraux ont été votés à l'unanimité  

     

 Animation participative en groupe : 

Les participants à l'AG ont été invité à s'organiser en 3 groupes de travail : 

- Une table adhérents,  

- un table partenaires (élus et AD),  

- une table administrateur 



   L’objectif de cette animation est de réfléchir et discuter ensemble autour de 2 questions : 

        1 - Qu'est qu'une MJC pour vous ? 

        2 - Et ici à quoi voudriez-vous qu'elle ressemble ? 

 

Les groupes avaient 10 minutes pour répondre à ces 2 questions  

Toutes les idées ont été placées sur un Paper-Board, après un temps rapide d’explications. 

 

Synthèse des propositions pour la question 1 :  

Qu'est qu'une MJC pour vous ? 

 

Lieu de rencontre, d'échange et de partage 

Lieu d'expérimentation, de projet 

Diversité /Faire des découvertes 

Échange interne externe 

Intergénérationnel 

Préparer les jeunes à devenir citoyen 

Lien de socialisation 

 

Synthèse des propositions pour la question 1 :  

Et ici à quoi voudriez-vous qu'elle ressemble ? 

 

Transmettre des passions 

Une MJC connue et reconnue dans le village 

Communication plus large (penser à la presse, aux affiches dans le village) 

MJC plus festive, qui rassemble 

Redonner du sens au vivre ensemble 

Garder l'ouverture culturelle  

Participer à la vie locale 

Une MJC engagée et citoyenne.  

 

L’objectif de ce travail collaboratif, proposant sur un court instant de réflexion et d’échange, 

est de demander l’avis, le ressenti, et aussi de prendre des idées auprès des personnes 

présentes, qui sont extérieures au Conseil d’Administration. 

 

Ces idées nous servirons pour un travail participatif lors de la réflexion sur l'écriture du 

projet associatif. 

             

 Animation de déplacement personnel :  

Les participants se sont placés selon un traçage au sol avec une jauge d'intérêt 

et une jauge de disponibilité.  

Retour en cercle pour donner la parole à qui le souhaite en fin de séance, puis 

place aux votes et place aux nouveaux candidats pour le CA. 

 

 

 



Membres sortants : 

Delphine Dalex-Baroux 

Emmanuelle Roy 

Véronique Vaudan Gayet 

Gwendoline Davaine 

Virginie Pellier 

Fabienne Maugé  

Élection des membres du CA : 

Annick Coupat 

Yvan Gayet 

Agnès Lombard  

Lucile Paquet-Gavory 

Grégorie Girignot 

 

 

Fin de l’AG à 20h30 

 

Nous avons envoyé un mail aux autres personnes qui ont montré un certain intérêt par les 

activités de la MJC, et seraient éventuellement intéressées pour intégrer le CA. 

Un Doodle a également été mis en place, afin de fixer une date pour se revoir (sous 3 

semaines maxi) pour valider les membres des administrateurs de la MJC. 

Dans les 1ères réunions, il faudra également peut être remettre en cause le statut de la MJC. 

                     

                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


